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PREAMBULE – Descriptif de l’installation

Nom du constructeur :Montaz-Mautino
Modèle ou type : D40 sp. 
Année de construction (se référer à l’AME initiale) : 1965
Longueur selon la pente de la piste de montée : 841,50 m
Dénivelée : 129 m
Pente maximale : 30 pour cent
Type d’agrès : perche débrayable
Nombre d’agrès : 75
Capacité des agrès :
Espacement minimal entre agrès : 22,53 m
Vitesse maximale d’exploitation : 3,58 m/s
Débit horaire maximal : 572 sk/h
Diamètre du câble : 12 mm
Nombre de pylônes : 7
Nombre et repérage des pylônes d’angle : 0
Position des stations :
-Motrice : aval 
-Tension : amont
Type de tension : contrepoids 
Tension nominale : 1700 kg
Période(s) d’exploitation : hiver 
Téléski classé difficile : non
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Article 1er : Conditions d’application du règlement d’exploitation

Le présent règlement a pour objet de fixer les conditions d’exploitation du téléski. Il répond aux
dispositions de l’arrêté ministériel du 7 août 2006 relatif aux règles techniques et de sécurité des
téléskis.
Il s’impose au personnel d’exploitation qui doit aussi appliquer les consignes qui lui sont données par le
chef d’exploitation.

Chapitre I : Personnel du téléski et attributions générales

Article 2 : Missions et effectifs

L'exploitation de l'installation s'effectue sous la responsabilité d'un conducteur qui doit en
particulier :
- réaliser ou faire réaliser les contrôles en exploitation prévus par la réglementation et précisés au
chapitre V ;
- tenir à jour quotidiennement le registre d'exploitation ;
- informer le chef d’exploitation dans les cas de perturbation d’exploitation ou de circonstances
exceptionnelles décrits respectivement aux chapitres III et IV ;
- en cas d’urgence, prendre les mesures appropriées.
Le personnel affecté à l’exploitation du téléski doit veiller au respect des articles du règlement de
police relatif à l’admission des usagers. Il prendra chaque fois que nécessaire en accord avec le chef
d’exploitation ou en fonction de consignes permanentes les mesures (aide physique, espacement des
agrès, ...) adaptées à certaines situations (enfants, handicapés, transports particuliers).
Les missions à assurer en exploitation sont les suivantes :
- le service au poste de commande ;
- la surveillance de l'installation et l'entretien courant des stations, des agrès et de la ligne ;
- la surveillance du départ des usagers et l'entretien de la zone d’embarquement, de la piste de
montée et de la zone de débarquement.
Le conducteur inscrit sur le registre d’exploitation son nom et ceux du personnel présent et des
relèves.

Article 3 : Compétences du personnel d'exploitation

Le conducteur et les agents d’exploitation ainsi que leurs suppléants doivent posséder les capacités
professionnelles propres à assurer les différentes missions qui leur sont confiées.

Article 4 : Attributions du personnel d'exploitation

Le conducteur a autorité sur le personnel affecté à l’installation. Il doit connaître suffisamment le
fonctionnement de l’installation pour en assurer l'exploitation en toute sécurité. Il doit avoir à sa
disposition un exemplaire du présent règlement d’exploitation particulier.
Le conducteur est chargé de l’application du présent règlement et des éventuelles consignes
d’exploitation.
En cas d’absence (défaillance, empêchement, convenance personnelle, repas, etc...), un suppléant le
remplace dans toutes ses fonctions et prérogatives.
Tout agent appelé à se trouver en contact avec le public doit être muni d'une pièce justifiant sa
qualité, d'un insigne ou d'une tenue distinctive.
Modèle SNTF - téléski – version 2007-2 du 01-08-07 page 4/10
Aucun agent ne doit quitter son poste sans l'accord du conducteur.

Article 5 : Prescriptions générales

Le personnel, à tous les échelons, est tenu de faire respecter par les usagers les dispositions des
règlements de police. Le règlement de police particulier est affiché en permanence, et de façon visible,
au départ.
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Tout membre du personnel témoin d'un manquement à ces prescriptions intervient aussitôt pour
rappeler à l'ordre le contrevenant et, en cas d'insuccès, s'oppose matériellement, dans la mesure du
possible, à la poursuite de l'infraction. En tout état de cause, il signale aussitôt cette dernière au
conducteur qui, après consultation éventuelle du chef d'exploitation, prend les mesures nécessaires en
faisant appel, au besoin, à la force publique.

CHAPITRE II: Affichage, signalisation et balisage pour les usagers

Article 6 : Affichage

Les informations générales, relatives à l'installation et librement consultables par les usagers avant
l'accès à l'installation, comportent au minimum les éléments suivants : 
- le nom de l'installation ;
- le règlement de police particulier ;
- l'horaire de fermeture au public.
- un bouton d’arrêt sur panneau normalisé ( pour les périodes avec un conducteur pour 2 téléskis )

Article 7 : Signalisation

Une signalisation appropriée conforme à la norme NF X05-100 doit renseigner les usagers sur les
dispositions à prendre lors des phases d’embarquement et de débarquement et pendant le trajet.
La signalisation minimale à mettre en place est la suivante :

Au départ : 
- un panneau d'obligation type C 2.1 (tenez les bâtons dans la même main, dragonnes dégagées)
- un panneau d'information type C 4.1 (présentez vous 1 par 1) 
- un panneau d'interdiction type B.1.1 (ne pas quitter la piste de montée)
- un panneau d'interdiction type B.1.2 (ne pas lâcher ou prendre un agrès)
- un panneau d’information ( self service )( pour les périodes avec un conducteur pour 2 téléskis )

A l’arrivée :
- un panneau d'obligation type B.2.1, B.2.2 ou B.2.3 (lâchez l’agrès et partez vers ….) 
- un panneau d'information type B 4.1 (bouton d’arrêt d’urgence)

ARTICLE 8 : Balisage

Des délimitations ou, lorsqu’il n’est pas possible d’en installer, un marquage bien visible doit être mis en
place pour interdire l’accès du public aux zones dangereuses.
En outre , l’exploitant doit :
à l’embarquement : interdire la traversée du téléski sur une distance de 15 mètres après
l’embarquement
au débarquement : mettre en place un balisage dissuadant les usagers de lâcher leur agrès sur une
longueur de 15 mètres en aval du débarquement.

Chapitre III : Modalités d’exploitation en service normal

L’exploitation en service normal s’effectue notamment avec :
- l’entraînement principal
- le téléski en ordre de marche
- la piste de montée en bon état
- des conditions météorologiques et de visibilité ne nécessitant aucune précaution particulière.
Après réalisation des contrôles et du parcours de contrôle quotidiens prescrits au chapitre V, le téléski
peut être ouvert au public et l’exploitation se poursuivre conformément à l’horaire prévu, aux
conditions cumulatives suivantes :
- le personnel nécessaire est à son poste
- les autres conditions de sécurité et d’organisation spécifique au téléski, telles que la mise en
sécurité des pistes, sont remplies.
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Article 9 : Conditions de transport

Les conditions d'admission des usagers sont celles fixées dans le règlement de police.

ARTICLE 10 - Perturbations d'exploitation

La constatation d'une situation anormale ou d'un accident doit amener le personnel à intervenir et au
besoin à arrêter l'installation le plus rapidement possible. Ces perturbations doivent faire l'objet d'une
mention dans le registre d'exploitation. En outre, en cas de panne, les mesures prises sont consignées
dans le registre d'exploitation.
- Arrêts imprévus
Tout arrêt imprévu du téléski doit être suivi d'un examen de la situation par le conducteur. Le résultat
de cet examen peut l’amener à informer le chef d'exploitation et à faire appel à des compétences ou
des moyens complémentaires.
Si cet arrêt se prolonge sans possibilité de remise en service rapide, le chef d’exploitation doit faire
parcourir la ligne du téléski et inviter les usagers, au besoin en les aidant, à rejoindre les pistes de
descente.
- Accidents 
En cas d'incident ou d'accident, le conducteur doit immédiatement alerter le chef d'exploitation et, si
nécessaire, les services de secours.
En cas d'accident corporel, les secours aux victimes priment sur toute autre opération. Toutefois, ces
secours n'autorisent d'aucune manière à déroger aux règles de sécurité.
Le cas échéant, le chef d’exploitation doit alerter les personnes et les services concernés.

- Remise en marche
Après tout incident, et notamment lorsque l'installation a été arrêtée automatiquement par un
dispositif de sécurité, le conducteur ne doit procéder à la remise en marche depuis le poste de
commande, qu'après avoir identifié la cause de l'arrêt et y avoir remédié.

Article 11  : Conditions de transport et d'exploitation en service de nuit

En cas d’exploitation occasionnelle de nuit, telle que descente aux flambeaux, l’éclairage des stations
de départ et d’arrivée et de la piste de montée peut être réalisé au moyen d’un éclairage portatif.

Article 11 bis : Condition de transport et d’exploitation en période de faible           
fréquentation

Pendant les périodes suivantes ;
- tous les matins de 9 h à 12h30 du lundi au samedi compris
- les mercredis toute la journée en dehors des vacances scolaires
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Article 12 : Arrêt normal de l'exploitation

La fermeture de l'exploitation est décidée par le conducteur de l'installation. L'accès de la station de
départ est alors interdit au public par une signalisation et par une fermeture effective.
Le conducteur arrête l'installation après s'être assuré que tous les passagers sont arrivés au sommet.

Chapitre IV : Exploitation en cas de circonstances exceptionnelles

Lorsque les conditions du service normal ne sont plus remplies, l’exploitation ne peut être poursuivie
que si cela n’entraîne pas de risques pour le personnel, les usagers et les tiers.

Article 13 : Rôle du chef d'exploitation

Dans tous les cas d'exploitation exceptionnelle, visés dans le présent chapitre, la poursuite de
l'exploitation ou la remise en marche de l'installation ne doit se faire qu'avec l'accord exprès du chef
d'exploitation ou de son représentant désigné.
Le chef d'exploitation peut définir les conditions d'un fonctionnement exceptionnel pour transporter
du personnel, des sauveteurs, des autorités publiques ou d'autres personnes lorsque les circonstances
nécessitent l'usage de l'installation.

Article 14 : Exploitation en cas de vent ou d'orage

L'exploitation cessera s'il y a menace manifeste de coup de vent ou d'orage et a fortiori lorsque
l'inclinaison des perches risque d'entraîner des situations dangereuses.

Article 15 : Mise en route par temps de givre

Avant l'ouverture à l'exploitation ou avant la reprise de l'exploitation succédant à un arrêt prolongé, il
y a lieu de dégivrer l'installation suivant les procédures prévues à cet effet.

Article 16 : Exploitation en cas de défaillance des circuits de sécurité

La poursuite de l’exploitation n’est admise qu’avec une sécurité équivalente au service normal. Des
mesures compensatoires doivent être mises en œuvre sous la responsabilité du chef d’exploitation
(dispositifs de surveillance ou de communication alternatifs, surveillance directe par le personnel, ….).
Dans le cas contraire, l’exploitation doit être interrompue.

Chapitre V : Contrôles et opérations à réaliser en exploitation

Article 17 : Entretien

L'installation et ses dépendances doivent être maintenues en parfait état de propreté et d'entretien.
Le conducteur et les agents d'exploitation appliqueront les consignes qui leur seront remises.

Article 18 : Contrôles et parcours de contrôle quotidiens 

Avant l'ouverture de l'installation au public, les vérifications suivantes, essentiellement visuelles,
doivent être faites quotidiennement, sous la responsabilité du conducteur.

Modèle SNTF - téléski – version 2007-2 du 01-08-07                                                                     page 6/8



En station motrice, à l'arrêt :
- test du fonctionnement du coffret de sécurité ;
- observation des conditions météo (givre, neige, vent) ;
- vérification de la présence et de la visibilité de la signalisation et du balisage ;
- vérification du fonctionnement des boutons d’arrêt, téléski à l’arrêt ;
- état de la zone d’embarquement ;
- contrôle visuel des guidages de perche.

En station motrice, au cours d'une marche à vide :
- écoute des bruits ;
- vérification de l’arrêt du téléski par l’action d’un bouton d’arrêt du pupitre de commande ou du poste
de surveillance (par roulement) ;

En ligne, au cours d’un parcours de contrôle :
état de la piste de montée ;
contrôle général de la ligne (absence d’obstacle, mouvement des poulies, alignement du câble, passage
des agrès, écoute des bruits, signalisation et balisage) ;

En station retour :
- écoute des bruits ;
- vérification de la position et du libre fonctionnement du système de tension ;
- vérification du libre fonctionnement mécanique des dispositifs d’arrêt ;
- essai d’un bouton d'arrêt ou du portillon fin de piste (par roulement) ;
- contrôle visuel des guidages de perches ;
- état de la zone de débarquement (niveau, pente, …) ;
- vérification de la présence et de la visibilité de la signalisation et du balisage.

ARTICLE 19 : Contrôles pendant l’ouverture au public

Pendant l'exploitation, une attention particulière sera portée aux points suivants : 
- écoute des bruits ;
- évolution des conditions climatiques ;
- rotation de l’entraînement, des poulies et des galets dans les stations ;
L’état des zones d’embarquement, de débarquement et de la piste de montée ;
- passage des agrès dans les stations ;
- absence d’anomalies manifestes sur les agrès ;

Article 20 : Contrôles et parcours de contrôle après des événements particuliers

Après des événements particuliers tels que tempête, givre, avalanche ou panne, et préalablement à la
remise en service du téléski, des contrôles et, si nécessaire, un parcours de contrôle appropriés à la
situation, doivent être effectués sous la responsabilité du conducteur.

Article 21 : Contrôle à 500 heures

Toutes les 500 heures et au moins une fois par an, l’exploitant doit procéder à :
- un contrôle visuel de l’épissure et des points singuliers du câble.
-un essai de frein à vitesse normale avec mesure des distances ou des temps d’arrêt 

ARTICLE 22 : Déplacement des attaches fixes

Les attaches doivent être déplacées : 
au moins toutes les 400 heures de fonctionnement.
Chaque attache doit toujours être déplacée dans le même sens, sur une distance égale à la longueur
totale de l’attache (aiguilles comprises) augmentée de 2 fois le diamètre du câble. Les attaches doivent
être déplacées au moins une fois par période d’exploitation.
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Le serrage des attaches doit être effectué et contrôlé en tenant compte de la notice du constructeur.
En outre, un contrôle visuel doit être effectué dans la journée qui suit le déplacement des attaches
afin de s’assurer qu’elles n’aient pas glissé. 

CHAPITRE VI : Marches hors exploitation

Afin d’éviter toute mise en marche intempestive, chaque opération d’entretien et de maintenance doit
être préalablement organisée par l’exploitant et faire l’objet d’une procédure connue des différents
intervenants concernés. Tous les intervenants doivent pouvoir communiquer entre eux par la parole (par
exemple par radio).
Le chef d’exploitation doit s’assurer que les moyens et les procédures sont effectivement mis en
oeuvre.

Chapitre VII : Documents relatifs à l'installation

ARTICLE 23 : Dossier 

Le chef d’exploitation doit disposer en permanence d’un dossier administratif et technique relatif à
l’installation. Celui-ci doit contenir tous les documents nécessaires à l’exploitation, la maintenance et le
contrôle de l’installation. Il comprend notamment, en original ou en copie :
- l’arrêté de mise en exploitation ;
- les notices d’utilisation et de maintenance ;
- le règlement d’exploitation ;
- le règlement de police ;
- les schémas électriques, notes de calcul de ligne et profil en long ;
- la copie des déclarations de conformité et des documentations techniques concernant tous les
constituants de sécurité et sous-systèmes de l’installation ;
- les rapports des visites annuelles successives.

Article 24 : Registres

Il sera tenu deux registres, sous le contrôle du chef d'exploitation, dont les modèles seront soumis à
l'avis du Service du Contrôle :
- un registre d'exploitation (cf. art. 25 ci-après) ;
- un registre des réclamations (cf. art. 26 ci-après) qui peut être commun à plusieurs appareils.
Ces deux registres doivent être tenus à la disposition des agents du Service du Contrôle.

Article 25 : Registre d'exploitation

Sont notamment inscrits sur ce registre les renseignements suivants :
- personnels présents et relèves ;
- conditions atmosphériques ;
- horaires d'ouverture au public, nombre d'heures de fonctionnement ;
- nombre d'usagers s'il existe un système de comptage ;
- vérifications quotidiennes et périodiques, y compris celles concernant les câbles ;
- incidents et accidents de toutes natures ;
Le conducteur vise le registre d'exploitation chaque jour. Le chef d'exploitation s'assure
périodiquement de la bonne tenue du registre d'exploitation et y appose son visa.

Article 26 : Registre des réclamations

Le registre des réclamations est mis à la disposition des usagers au point de vente des forfaits .
Les réclamations intéressant la sécurité doivent être transmises au Service du Contrôle avec les
observations éventuelles de l'exploitant.
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